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Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement japonais interprète l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 12 du Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture comme 
reconnaissant que les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ou leurs 
parties ou composantes génétiques ayant été sujet d’innovations peuvent faire l’objet de droits de 
propriété intellectuelle pour autant que le critère relatif à de tels droits soit satisfait.


